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Synthèse des observations et propositions recueillies dans le cadre de la procédure de participation
du public par voie électronique (PPVE) concernant le projet d’aménagement d’espaces communs et
la constitution de futurs lots en vue de la réalisation de programmes immobiliers situé â la Capelette

Marseille berne Arrondissement, du lundi 24février au mardi 25 mars 2025

I — Préambule

Rappel du Projet

Le maître d’ouvrage du Projet d’aménagement d’espaces communs et la constitution de futurs lots
en vue de la réalisation de programmes immobiliers situé sur le territoire de la commune de
Marseille I 0 Arrondissement dans le quartier de la Capelette est la SCI CAP EST LOISIRS,
représentée par Monsieur Cyril SIMON, dans le cadre d’une demande de permis d’aménager n°PA
013055240026 déposée le 21 octobre 2024.

Le projet porté par la SCI CAP EST LOISIRS, consiste en la requalification d’une friche
industrielle par la réalisation d’un ensemble immobilier. Il vise â compléter l’offre de logements et
de services du quartier de la Capelette, en permettant la mixité sociale, fonctionnelle et
générationnelle.

Le site du projet est présenté comme un secteur offrant un potentiel important de développement
pour la commune de Marseille, par sa situation, â proximité des grandes infrastructures de transport.
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Le site offre une bonne couverture par les transports en commun, une situation qui se verra
renforcée par l’arrivée de l’extension sud du tramway T3.
L’aménagement du site permettra de reconfigurer l’entrée EST de Marseille.

Le projet résulte d’un travail collaboratif avec la Ville de Marseille, la Métropole Aix Marseille
Provence, la SOLEAM et IAGAM, et s’inscrit dans une volonté de créer un quartier exemplaire
avec des ambitions environnementales fortes.

Le projet, situé en zone UAc, prévoit la réalisation, sur une assiette foncière de 23 067 m2, d’un
ensemble immobilier mixte comprenant la création

• de logements familiaux, dont des logements sociaux,
• d’une résidence gérée pour les étudiants et les jeunes actifs,
• des commerces et services de proximité,
• d’espaces dédiés au secteur tertiaire (bureaux, co-working, activités de sports loisirs indoor),
• d’un hôtel,
• de places de stationnement en sous-sol.

Le projet d’aménagement développé sur le site sera en harmonie avec l’environnement proche et
conforme â la réglementation, tout en tirant parti des contraintes du site (proximité avec les
infrastructures routières au Nord et les équipements sportifs â l’Est).
Ainsi, le projet prévoit une programmation d’activités tertiaires et de loisirs au Nord du site et une
programmation â dominante résidentielle au Sud de la « boucle circulée» afin de les mettre â
distance de l’autoroute.

Les volumes bâtis â l’Ouest du terrain avoisinant les parcelles des maisons individuelles seront
implantés avec un recul de 8m pour assurer une mise â distance avec les parcelles voisines et un
épaimelage progressif afin d’assurer une transition des volumes â l’échelle de ce tissu pavillonnaire.

À l’Est, l’implantation des bâtiments est conforme à la réglementation avec le recul nécessaire afin
d’éviter une proximité direct avec la façade aveugle du Palais Omnisports et assurer un apport de
lumière confortable jusqu’en RDC.
Enfin, les niveaux des premiers planchers sont tous situés à la cote PHE +20cm pour être conforme
â la réglementation PPRI.

Concernant la programmation, la partie Nord du site accueillera de l’activité tertiaire ainsi que des
équipements, tandis que la partie au Sud de la boucle de desserte interne sera essentiellement à
vocation d’habitation, avec quelques RDC pouvant accueillir du commerce et des services de
proximité.
La programmation de logements et hébergements prévue sur le site intègre 30% de logements
sociaux, conformément au PLUi de la Ville de Marseille.

Rappel du cadre réglementaire

Projet soumis à la Participation du Public par Vole Électronique

L’opération de la SCI CAP EST LOISIRS est une composante d’un projet global d’un examen au
cas par cas.
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Le Maître d’oeuvre a, conformément à l’article R. 122-3-1 du Code de l’environnement, transmis â
l’autorité administrative en matière d’environnement, une demande d’examen au cas par cas le 15
avril 2024. Par affété Préfectoral n°AE-F09324 P0140 du 31 mai 2024, l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas a pris la décision motivée de soumettre le projet à étude d’impact.

L’étude d’impact imposée par la MRAe (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) a été
transmise par la SCI CAP EST LOISIRS. La MRAe a émis des avis et recommandations dans son
avis délibéré n°2O25APPACA2/3864 adopté lors de la séance du 7janvier2025.

Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en
compte de l’environnement par le projet. Il vise â permettre d’améliorer sa conception, ainsi que
l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne
lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. L’avis de l’autorité
environnementale a été mis en ligne sur le site internet de l’autorité environnementale de la MRAe
(Mission Régionale d’Autorité Environnementale PROVENCE ALPES COTE D’AZUR) à
l’adresse suivante

https://www.nrae.developpementdurable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-msae-provence
alpes-al475.html
La SCI CAP EST LOISIRS a pris acte de ces observations et a rédigé un mémoire en réponse en
date du 18 février 2025.

Il a été mis à disposition du public, un dossier composé d’une note de présentation du projet et des
conditions de la PPVE, de l’étude d’impact, de son résumé non technique, de l’analyse de l’Autorité
Environnementale (MRAe) et du mémoire en réponse aux observations de la MRAe.

La participation du public a pour objet d’assurer l’information du public sur le projet et sur la
décision qui sera prise au terme de la procédure et qui est susceptible d’affecter l’environnement.
En application de l’article L.123-l9 du Code de l’environnement, la procédure de participation a
fait l’objet de mesures de publicité quinze jours avant l’ouverture de la participation élcctroniquc du public.

L’avis d’ouverturc a été mis en lignc sur lc suc internet dc la commune dc Marseille et affiché en mairie de
Marscille. Il a égalcmcnt fait l’objct d’une publication dans deux journaux locaux.

A l’issue de la participation du public, une synthèse des observations et des propositions est rédigée.

A l’issuc de la procédure de participation, Monsieur Le Maire, autorité compétente pour l’instruction de la
demande du permis d’aménager, à l’appui du dossier du permis d’aménager et de la synthêsc des
observations et proposition du public, décidera par arrêté motivé de la suite à donner à la demande du permis
d’aménager.

Réglementation applicable

La procédure de PPVE est régie par les articles L.l23-l9, L.I23-19-1 (les trois deniers alinéas de
son II), L.123-19-3, L.123-19-4, L.123-19-5, R.123-46-l et R.l23-46-2 du code de
l’environnement.

Déroulement de la procédure de Participation du Public par Voie Électronique (PPVE)

La procédure de PPVE a été ouverte et organisée par arrêté de la Mairie de Marseille en date du 6
février 2025. Elle a eu lieu sur une durée de 30 jours, du lundi 24 février 2025 à 08h30 au mardi 25
mars 2025 à 00h00, et s’est déroulée de la manière suivante
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- L’arrêté ouvrant et organisant la PPVE a été publié au portail des publications administratives de
la Ville de Marseille et affiché au 40 rue Fauchier 13002 ainsi qu’à l’Hôtel de Ville de Marseille.

- Le public a été informé par un avis mis en ligne sur son site Internet (https://www.marseille.fr/)
ainsi que par un affichage, maintenu pendant toute la durée de la PPVE, à l’Hôtel de Ville de
Marseille, au 40, rue Fauchier, dans les locaux de la direction de l’urbanisme appliqué (DUA), à
proximité du projet et par voie de publication locale (insertion presse), au moins 15 jours avant
l’ouverture de la PPVE.

- Le dossier soumis à la PPVE a été mis à disposition du publie par voie électronique sur un site
Internet dédié https://www.repistre-numeripuc.fr/ppve-pa-capelette et sur un poste informatique
mis à disposition dans la mairie des 9 et 10e Arrondissements.
De plus, le dossier pouvait, sur demande, être mis à consultation sur support papier au 40 rue
Fauchier 13002 Marseille ou à la mairie des 9 et ioe Arrondissements.

- Durant ce délai, le public a pu faire part de ses observations et propositions sur le registre
dématérialisé, accessible à l’adresse : ppve-pa-cape1ette(mai1.repistre-numeripue.fr, notamment
depuis un poste informatique mis à sa disposition à la mairie des 9 et 10C Arrondissements.

- une synthèse des observations et propositions du public avec l’indication de la façon dont elles ont
été prises en compte a été rédigée et constitue l’objet du présent document.

Au vu, notamment, de cette synthèse, le Maire de Marseille se prononcera ensuite sur la demande
du permis d’aménager.

Enfin, au plus tard à la date à laquelle il sera statué sur la demande du permis d’aménager, la
synthèse des observations et propositions du public, l’indication de celles dont il a été tenu compte,
les observations et propositions déposées par voie électronique et les motifs de la décision, seront
publiés sur le site internet de la Ville de Marseille et adressés au Maître d’Ouvrage (articles L.123-
19-l, II, Pal., et R. 123-46-1,11, du Code de l’environnement).

Il en sera de même, si elles ne sont pas déjà incluses dans la décision, des informations relatives au
processus de participation du public, de la synthèse et de la prise en compte des autres
consultations, et de l’indication des lieux où l’étude d’impact peut être consultée (article L.122-l-l,
IV, du Code de l’environnement).

En cas d’octroi du permis d’aménager, celui-ci fera l’objet de mesures de publicité par affichage sur
le terrain d’assiette du projet (articles L.122-l-1, 1V, et R.122-ll du Code de l’environnement et R.
424-15 du Code de l’urbanisme).

Contenu du dossier de Participation du Public par Voie Électronique

Le dossier de PPVE comprenait les pièces suivantes
• L’arrêté d’ouverture et sa publication au Portail des publications administratives de la Ville

de Marseille; l’avis d’ouverture de participation du public par voie électronique (insertions
presse et affiches)

• Les pièces du dossier de demande du permis d’aménager,
• Le formulaire de demande d’examen au cas par cas et la décision prise après cet examen,
• L’étude d’impact et son résumé non technique,
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• Les avis des services et commissions consultés dans le cadre de l’instruction de la demande
du permis d’aménager,

• L’avis délibéré de l’Autorité Environnementale sur le dossier de demande du permis
d’aménager incluant l’étude d’impact, en date du 5janvier 2024,

• Le mémoire réponse du Maître d’Ouvrage suite aux observations de l’Autorité
Environnementale, en date du 18 février 2025.

Observations et propositions du public

Les observations et propositions déposées par voie électronique sont ici reprises dans leur
intégralité, assorties de leur date de dépôt et de la mention du ou des thêmes auxqueLs chacune
d’entre elles se rapportent.
Il est à noter que sur les 30 jours de la PPVE. 31 observations ont été formulées sur 13 jours.

Observations jour 1: (1 contribution)
Date de dépôt: Le mercredi 26février2025 à 01h03
Objet : Participation
« Je souhaiterais proposer des aménagements spot-tifs de type piscine, mur d’escalade ».

Pas de pièces jointes

Observation jour 2 : (3 contributions)
Date de dépôt : Le mercredi 05 mars à 11h40
Objet : projet acceptable si plus de logements sociaux
«,Je suis en faveur d’un projet avec une majorité de logements, mais il fhut créer le tram sur
l’ancienne voie ferrée entre 5 avenue et le rond point du prado ! ».

Le projet doit contenir 30% de logements locaqfs sociaux, et de l’accession sociale en BRS à 20%
pour profiter à tous les marseillais
Le terrain étant bien desservi en transport, il/aut en profiter pour y réaliser beaucoup de logements

aussi il fàut prévoir dans la zone parc un espace module de musculation extérieur, il ny en apas
dans le quartier, ainsi que des boulodromes ».

Pas de pièces jointes

Date de dépôt : Le mercredi 05 mars à 18h29
Objet : 5(11 CAP EST LOISIR
« Bonjour,
Bientôt 15 ans que nous habitons la Capelette., quartier pour lequel on nous avez annoncé de
beaux aménagements pat-c, centre commercial, équipements sportifs etc
Ce que nous avons eu une patinoire dépourvue de parking. des logements et encore des
logements sans aucune verdure., zinc école qui enfin sort de terre ! Nous avons besoin que ce
projets aboutisse enfin ! Projet qui se doit d’être qualitatif pour dynamiser lin quartier
abandonné. f1 faut modérer la pari de logements sociaux qui sont déjà en très grand nombre à la
Capelette (Inc mixité sociale est nécessaire pour enrayer la paupérisation de la Capelette. Des
logements seniors et étudiants, un ehpad. Les équipements sportifs annoncés sont les bienvenus et
tout à fait cohérents avec la présence de la patinoire et la mise en service prochaine du
tramway. Une piscine serait nécessaire. Du tertiaire pour fàire vivre les commerçants et de
nouveaux commerces plus qualitatifs que tous ces snacks qui inondent l’avenue de la
Capelette. De la verdure Un parking. Nous ne voulons plus de promesses , nous ioulons que ce
projet aboutisse avec toute.v les réserves émises plus haut.
A suivre... »
Pas de pièces jointes
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Date de dépôt: Le mercredi 05 mars à 18h29
Objet : Aménagement
« Je souhaiterais qu’on atteigne au moins les 25% de logement sociaux car par exemple j’ai déposé
une demande renouvelée annuellement depuis 2012 et on u daigné me proposer que des quartiers à
fuir comme Félix piat ou la castellane... Ensuite un grand oui pour les bureaux et aussi le parking.
Redynamiser le coin en y proposant des commerces de qualité pour les employés de bureau et les
habitants.
Et pourquoi pas créer sur un bout de parcelle un jardin partagé pour que l’on puisse se retrouver
autour d’un potager, pour moins ressentir l’effet bétonné. Un lieu de street work oui po ui que les
sportifs puissent s’entraîner à l’air libre me semble opportun. Je rêve grand mais une piscine serait
un aménagement merveilleux et apprécié »
Pas de pièces jointes

Observation jour 3 (7 contributions)
Date de dépôt : Le jeudi 06mars2025 à 08h44
Objet : Re: La L’apelette en pleine mue : et si on rêvait un peu ?
«Bonjour,
Vous posez une excellente question : comment améliorer notre quartier de la Capeleite ? Et si. au
lieu de simplement rénover, on réinventait totalenzent le liez, ?
La Capelette, c est un quartier qui bouge. mais qui manque encore cl un vrai point tic ralliement.
Un endroit où l’on ne fait pas que passer. mais où 1 on s arrête. on échange. on crée. Pourquoi ne
pas y implanter un tiers—lieu emblématique. à mi-chemin entre la Friche Belle de Mai et (les Halles
gourmandes façon vieux-port?
Imaginez un espace où se mêlent art, culture, gastronomie et entrepreneuriat local, Un lieu où les
habitants peuvent : • Travailler en coworking dans un cadre inspirant, . Découvrir des créateurs et
artisans du coin, • Déguster les saveurs du sud dans un marché couvert animé, Se retrouver
autour d ‘événements, rooftop. concerts et ateliers.
Un projet comme celui—ci donnerait enfin une identité forte à la (.‘apelette et en frrait une
destination à part entière, à l’image de ce qui o déjà été réussi ailleurs à Marseille. Après tout. si
ça marche aux Docks, à la Joliette ou à la Belle de Mai, pourquoi pas ici ?
Et surtout, qui de mieux que les habitants pour imaginer ce lieu dans le quartier de Fui Turin ? Un
article qui leur donne la parole et explore les meilleures idées est zinc belle manière d’ouvrir le
débat... et pourquoi pas. inspirer un pi-ojet concret ! Et rien que pour ça, on dit : MERCI, à la SQl
(‘A P EST LOISIRS de nous dominer la parole.
Je serais ravi d ‘en discuter plus en détail avec vous. On se cale un moment ? Bonne journée.
Aurélien Saidi 0658245693 (342 avenue de la Capelette - 13010 Marseille) Envoyé de mon
iPhone. »
Pièces jointes 8 images.jpeg

Date de dépôt: Le jeudi 06mars2025 à 11h01
Objet : transports
« Le quartier est déjà très embouteillé, depuis des années on ajoute des immeubles d’habitation
ce qui est très bien — sans JA MA15 penser les modifications de la voirie alors qu’on draine des flux
de circulation croissants. Aucune voie cyclable, par exemple pour les élèves’ venus du 5ème
arrondissement qui vont jusqu’au lycée Jean Perrin, je parle d’expérience.
Et la sortie Menpenti de l’autoroute drainera encore plus de flux. alor.ç qu’elle débouche dans tin
virage où la visibilité à gauche est quasi nulle. On petit penser qu’à l’arrivée à Marseille l’autoroute
bouchonnera un peu plus lorsqu’on arrive de La Valentine vers le tunnel...
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Par ailleurs on ne peut pas croire une seconde à l’idée d’une résidence ouverte â la circulation
alors que expérience dans mon quartier aussi

— on fait couramment accepter aux gens alentour
ces grosses opérations immobilières en promettant que la circulation sera facilitée et des trajets
raccourcis pour les piétons du quartiers... et quelques mois après la fin des travaux on voit
apparaître des grilles qui ne disparaîtront jamais. Où y a-t-il une disposition REELLEMENT
CONTRAIGNANTE qui garantisse que cette escroquerie ne se reproduira pas? »
Pas de pièces jointes

Date de dépôt : Le jeudi 06 mars 2025 à 11h06
Objet : Informations sur le projet urbain de La (‘apelette et son impact sur notre habitation
« Bonjour. Nous habitons au 198 boulevard Rabatau Daniel Matalon, 13010 AJarseille. soit juste
derrière le grand projet de La Capelette Nous souhaiterions obtenir des préctsion.s sur les
a,nénagetnents prévus. notamment concernant Ici construction cl immeubles en face de notre jardin,
â seulement quelques mètres. Plus précisément
— Des mcsures sont-elles prévues pour préserver notre intimité et éviter une visibilité directe sur
notre jardin ?
- Quelle est la hauteur des futurs bâtiments (nombre détages prévus) ?
- Si le projet aboutit, à quelle dote approximative débutera—t—il et quelle sera sa durée ?
Nous’ sommes préoccupés par 1 ‘impact potentiel de ces constructions sur notre qualité (le vie et
souhaitons’ anticiper le.v éventuelles nuisances. Pur ailleurs, pourriez—vous’ nous préciser la nature
du bâtiment qui sera construit en face de notre logemnent ? S ‘agira—t-il de
- Logements familiaux, incluant des logements sociaux ?
- (inc résidence étudiante ou pour jeunes actifs ?
- Commerces et services de proximité ?
- Espaces dédiés au secteur tertiaire (bureaux, co-working, activités sportives et de loisirs
indoor) ?
- Un hôz’el ?
Nous vous remercions par avance pour votre reto tir et les informations que vous pourrez nous
apporter. Bien cordialement,
Marine Affozziconacci. »
Pas de pièces jointes

Date de dépôt: Le jeudi 06mars2025 à 14h29
Objet: NE PAS NEGLIGER LES MODES DOUX ET REPENSER LE CARREFOUR A J ‘ENUE DE
LA CAPELETTE- BL V BONNEFOY
« Bonjour.
Deux choses nie semblent indispensable:

I - S’assurer que le cheminement doux pour les piétons, PUR. cycles soient respecté et accessible
flicilement. Le quartier est un irai danger pour toute circulation autre que la voiture. Lu voilure se
croit tout permis. Le stationnement sur trottoir force les gens à marcher sur la chaussée.
Il semble donc indispensable que la voie piétonne qui traverse le projet soit bien adapté. Si
possible avec des portiques faciles à franchir pour les vélos et les PMR en fauteuil roulant. Il faut
s ‘assurer de ne pas rajouter les mobiliers urbains non adapté ou difficile â fi’anchir, voire
impossible.

— Rendre au piétons le trottoir sur l’Avenue de la capelette en supprimant le stationnement à
chevaL Et y installer une voie cyclable en conformité mec Ici loi.
2 - Revoir totalement le carrefour entre l’Avenue de la Capelette/ Mireille Lauze /Blv Donnefoy
Je suis très septique par les études de trafics dans le dossier, Ce carre!bur est totalement dangereux
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pour les piétons. Toujours bloquer pour les voitures. Trop de voies sy rejoignent et créée un
ralentissement qui va jusqu’à l’Avenue de Toulon, surtout le matin et aux heures de pointes. Ce
carrefour rajoute dc la pollution et du bruit ( klaxons sans fin) pour les habitants. Le nouveau
projet va encore augmentée la circulation dessus. Il est grand temps de revoir totalement ce
carrefour. L’analyse de trafic prévoie rien pour ce carrefour. Or un rond point, des /èux (le
circulations alternées eraient mieux. Il est indispensable de ne pas rajouter (le la gabegie à ce
carrefour. C’est la population de la Capelette qui va en soiffrir. »
Pas de pièces jointes

Date de dépôt: Le jeudi 06 mars 2025 à 14h39
Objet : Parc à chien
« Bonjour.
Un espace... parc â chien serai un gros plus pour un quartier aussi densément peuplé.. »

Pas de pièces jointes

Date de dépôt : Le jeudi 06mars2025 à 22h13
Objet : Cohérence du projet avec le quartier (le la Capelette
«Je suis habitant et propriétaire dans le quartier (le la Capelette depuis 2005 et/ ‘ai constaté une
dégradation importante de ce quartier au fil du temps avec des projets sans queue ni tête et une
volonté de paupériser ce quartier sans politique forte de mixité sociale. Je suis enfin satisfaït que ce
projet avance. Cependant, certaines craintes me font réagir. La circulation est déjà bien saturée et
le stationnement est complètement anarchique par le manque de parkings pour les habitants, pour
les usagers de la patinoire, les supporters de l’OM et les usagers de la mosquée. Il faudra donc
aménager ce nouvel espace de façon à empêcher le stationnement anarchique. Il en est de même
aux abords de la patinoire et surtout de la nouvelle école. Le parking en silo (ou des parkings,)
s’impose (‘ent,) donc comme une priorité. Dans tin schéma de cohérence, il faudra aussi chercher à
apaiser l’avenue de la Capelette Redonner les trottoirs aux piétons, aménager l’avenue de façon à
interdire le stationnement en double file (voire à rendre la circulation en sens unique sur une partie
de l’avenue de la Capelette avec le Bd Mire ille Lauze) pour permettre au B18 à circuler de manière
fluide. Et pour finir, le tram Blancarde- Capelette viendra apaiser ce nouvelle ensemble Incirv.
Vous pouvez consulter la page Face book chi CIQ la (‘apelette. je vous invite â y adhérer pour mieux
comprendre les problématiques. »

Pas de pièces jointes

Date de dépôt: Le jeudi 06 mars 2025 à 23h25
Objet : Programmation - absence de crèche
« Bonjour
Je stus étonné que le programme qui comporte plus de 400 logements ne prévoit aucun lieu (le
garde d’enfant géré par la ville de Marseille alors que nous manquons cruellement de crèche
municipale a Marseille, Les parents qui le peuvent sont obligés de recourir à des crèches privées
très chères, ce qui ne le peuvent pas a la débrouille quotidienne.
Cordialement. »
Pas de pièces jointes

Observation jour 4 : (2 contributions)
Date de dépôt: Le vendredi 07 mars 2025 à 09h56
Objet : Inondations
«J attire votre attention sur d importante hauteur d eau sur le bd Rabatau, la dernière il y avait tin
mètre d eau sur le bd. Beaucoup de garage en sous-.çol s’en rappelle durement.
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Également mocflfier la circulation sur Rabatau afin de réduire la vitesse et I ‘incivilités des
conducteurs, surtout si la traversée vers le carré Est ce fait. »
Pas de pièces jointes

Date de dépôt : Le vendredi 07 mars 2025 à 12h23
Objet Un projet ouvert plut ôt qu’une résidence fèrmée
« Il faut impérativement que la voie centrale devienne une voie communale et non un “chemin de
déambulation “privé dont ont sait qu’il sera grillagé d’ici quelques années.
Cette voie doit permettre de connecter ce qui deviendra la rue Arnodin et l’avenue de la Capelette
pour les piétons et cycles (pistes c’vclables séparées physiquement des flux pietons pour en faire un
véritable axe).
Dans le cadre du projet, il est aussi impératif de repenser la traversée de l’autoroute afin de
construire une véritable connexion piétonne / cycles entre Rahatau et Jean Moulin vers Sakakini.
Il làut aussi réfléchir à utiliser le.v placettes et parvis nouvellement créés (Rue Arnodin / devant la
patinoire,) pour en faire des espaces commerçants. »
Pas de pièces jointes.

Observations jour 5 (4 contributions)
Date de dépôt: Le samedi 08 mars 2025 à 07h32
Objet : Loisir indoor
« On aimerai! des terrains de Padel accessibles aux Marseillais. Merci ! »
Pas de pièces jointes.

Date de dépôt : Le samedi 08 mars 2025 à 08h09
Qjç: Perspectives
« Bonjour. Habitant au 202 Rahatuu, je souhaiterai pouvoir consulter un dossier d’architecture
comprenant des plans et notamment des vues 3D et perspectives afin de mesurer l’itnpact visuel de
ce projet qui se positionnera en vis à vis de mon habitation.
Vous en remerciant. »
Pas de pièces jointes.

Date de dépôt: Le samedi 08 mars 2025 à 09h21
Qjçj: Additif

Quel est le nombre d’étages des immeubles prévu dans le projet, quelle en sera la hauteur totale
par rapport au Palais Omnisports en somme cette hauteur sera déterminante pour évaluer les
nuisances dues à ce nouveau vis à vis. »
Pas de pièces jointes.

Date de dépôt: Le samedi 08 mars 2025 à 13h08
Qç: Avis consultation d’aménagement de InCity
« Bonjour,.Je soutiens ce projet de longue date au coeur de la Capelette, cela redynamisera le
quartier.Je propose la création d’une piscine Olympique dans le complexe sportif indoor en projet â
côté de la patinoire. (‘cite piscine sera accessible à toits et pourra accueillir des compétitions
sportives. Merci. »
Pas de pièces jointes.

Observations jour 6 (1 contribution)
Date de dépôt : Le dimanche 09 mars à 11h46
Objet : Opposition à Fout ce nouveau projet immobilier. commerçant et aire de loisir
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« .Je suis formellement contre ce nouveau projet de bétonisation (encore) d’une belle parcelle où la
nature a enfin repris ces droits et de plus située dans une zone inondable donc inconstructible
normalement. La route et le pont à proximité ont été inondé à plusieurs reprises pas plus lard que
l’automne dernier et on veut encore construire des nouveaux immeubles et commerces risquant
d’aggraver le risque d’inondation (le promoteur sera bien à l’abri chez liii le jour où ça arrivera et
ce sera les autres qui périront noyé,). On exproprie certaines maisons de partout en Fiance car c’est
en zone inondable mais là quand c ‘est une affaire de gros sous et de détruire un espace naturel par
un promoteur immobilier en l’occurrence la XCI Cap Est loLirs, là (le suite la métropole et la
direction tIc l’urbanisme est d’accord.

11v a assez eu déjà d’urbanisation et d’arti/icialisation dans le quartier tIc la Capelette (10e) ces
quinze dernières années avec toits les désavantages que cela comporte bus 18 et 72 malgré leur
fréquence très importantes tou/ours plein à craquer avec les poussettes qui prennent une place
énorme, les bébés qui crient et pleurent sans arrêt et aucun parent ne leur donne une tétine pour
qu ‘iLç s ‘arrétent ç’plus qu’insupportable) que ça soit dans les heures de pointe, en dehors et le
dimanche aussi; ça se voit que le promoteur et nos décideurs ne prennent jamais les transports en
commun, qu’ils sont toujours en voiture. Quand il,>’ u la sortie tics écoles c’est l’horreur c’est une
véritable cour d’école dans les bits avec une trentaine d’enfants qui parlent fort. crient, bousculent
et écrasent les pieds des gens et des personnes âgées. chahutent. Un embouteillage monstre et tin
encombrement des routes et de l’autoroute aux heures de pointe. Une paupérisation accrue dès
qu’on fàit de nouveaux bâtiments. On veut encore aggraver cette situation avec la construction de
nouveaux immeubles, d’une zone conunercial et d’une aire de loisir. Un cauchemar se prépare si ce
projet se fait, chaque jour que je dois prendre les transports en commun pour le travaiL Il y u de
quoi sortir de ces gonds, j’espère que ce projet sera abandonné définitivement.

Jly a beaucoup d’espèces protégées végétales et d’oiseaux sur ce terrain soit il làut qu’il reste tel
quel oit soit il faut en faire une forêt urbaine comme on en fait dans beaucoup de villes en France
(Bordeaux, Paris etc...) saufà Aiarseille pour ne pas changer. Plante,’ des arbres en plus de garder
ceux qui poussent actuellement comme les hélianthes, les robiniem-s faux acacias, les petits peupliers
e! les saules pleureurs. Que ça reste un endroit aéré qui nous manque tant à Marseille. »
Pas de pièces jointes.

Observations jour 7 : (1 contribution)
Date de dépôt : Le mardi 11 mars 2025 à 22h20
Objet : projet Jncitv Capelette
« Pas’ d’immeubles identiques, de même facture c’est une catastrophe à Marseille ces nouveaux
programmes d ‘aménagement en grand et carcéral la plupart du temps, ni plus de 4 étages’.
Effort sur l’esthétique simple mais réfléchie.
Marseille est la réunion de plusie tirs villages au charme simple et provençal, merci de respecter cet
esprit. »

Pas de pièces jointes,

Observation jour 8 (1 contribution)
Date de dépôt: Lejeudi 13 mars 2025 à 14h38
Objet : Aménagement de l’espace loisir
« Cette friche idéalement placée à proximité des future lignes de tramway devrait après
requalification permettre de remettre du lien non seulement dans le quartier mais aussi entre le
nord et le sud de la ville par extension.
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Cependant il est vraiment domtnage la ou la ville manque de bassins pour l’apprentissage de la
natation (nager peut accessoirement servir à naviguer à la base nautique) ou pour la sollicitation à
une véritable politique de sport santé que le projet ne propose pas tin bassin de natation qui
permettrai de combler le retard sur les plus grandes villes françaises

Paris: 42 piscines polir 2M d habitants
Lyon: 9 piscines pour 500000 habitants
Toulouse :12 piscines pour 500000 habitants
Nice : 8 piscine pour 350000 habitants
Marseille: 12 piscine pour 900000 habitants
La patinoire à proximité doit permettre de réchauffer I ‘cati du bassin et inversement, cela
permettrai d ‘économiser en énergie.
Les solutions existent il faut juste j’penser! »
Pas de pièces jointes.

Observations jour 9 (3 contributions)
Date de dépôt : Le lundi 17mars2025 à 00h55
Objet Liaison avec les axes de mobilité douce
« Prévoir le raccordement sécurisé de cette nouvelle aire avec les 2 axes de circulation vélo
suivants, à l’amont de ce projet:
— raccordement sécurisé vélo vers un axe de circulation vélo vers Castellane. via le parc du 26eme
centenaire,
— raccordement sécurisé vélo vers l’axe de circulation vélo de la voie verte de l’Huveaune (ve;ç
A zibagne,.)
Prévoir une (tire de parking à vélo et de vélo libre. »
Pas de pièces jointes.

Date de dépôt: Le lundi 17 mars 2025 à 01h16
Objet : Insuffisance d’espaces de sports en salle m-gymnases
« Le nombre insuffisant d’installations sportives en salle (gymnases) induit une pratique très
inférieure de nombreux sports comme le tennis de table par rapport aux autres territoires français.
Le tennis de table a 4 fois de licenciés par habitant dans la ville que dans tous les autres villes
françaises et sur l’en.vemhle du territoire français (4000 licenciés par million d ‘habitants,). (‘et écart
est dû a la pénurie (le gymnases sur la ville qui conduit mon club (Marseille Tennïs de Table) à
refuser la pratique à un très grand nombre de sportifs désirant s’y inscrire. »
Pas de pièces jointes.

Date de dépôl : Le lundi 17 mars 2025 à 12h59
Objet : Faire de la Capelerte un endroit où il fait bon vivre
« — Restaurants (autres que snack), caje. bars.
- Friperies, boutiques indépendantes.
— Salle de concert et spectacleS
— Un petit cinéma ou bibliothèque municipale.
— Parc de loisir et jeux pour enfants.
- Un accès essentiellement piéton, et adapté à tous. tes Ç’PMR, poussettes, cycles..) avec (le la
verdure
— Un parvis ou ziize placette.
C’est super que de tek projets voient le jour, attention seulement à conserver l’authenticité du
quartier, à laisser la main aux locaux et pas à des grandes chaînes américaines (pas de /àstfàoct
pas de fastfashion par pitié).
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Marseille et les marseillais ont tellement à offrir, il faut leur donner les clés de belles et nouvelles
infrastructures pour dynamiser les quartiers périphériques au centre ville et en faire des quartiers
/eitnes, vivants, frais, familiaux où il fait bon vivre pour tous. tes. »
Pas de pièces jointes.

Observations jour 10 (3 contributions)
Date de dépôt Le mardi 18 mars 2025 à 12h29
Objet : Propositions pour le nouveau projet de la Capelette
« Habitant la Capelette depuis moins d’un an, nous aimerions voir le quartier devenir plus vivant et
attirant, c’est pourquoi nous avons pensé qu’il serait bon d’y retrouver:
- Des épiceries proposant des produits frais ainsi qu’une boulangerie avec des produits de qualité
- Une bibliothèque ou médiathèque avec un espace dédié aux enfants
- Des restaurants autres que des snacks
- Un espace vert accessible à toits (enfants, chiens; adultes) pour profiter des beaux jours. »
Pas de pièces jointes.

Date de dépôt: Le mardi 18 mars à 15h17
Objet : Aménagement quartier de la Capelette
((Habitant ait 7 boulevard Saint-Jean à la Capelette depuis quelques années, je suis ravie
d’apprendre que le quartier va prendre un nouveau souffle.
Pour ma partje soitha iterais y voir:
- plus d’espaces verts
- création de parking
- un marché où on pourrait acheter des produits
- locaux
- un magasin bio
- une bibliothèque
- des restaurants
-Un espace accueillant les animaux
Pas de pièces jointes.

Date de dépôt : Le mardi 18 mars à 19h47
Objet : Nuisances sonores et visuelles
« Bonjour,
Comment est pris en compte pour les riverains les nuisances de:
- Chantiers (bruits, grues, poussières, circulations...)
- Visibilité (immeubles de 10 étages donnant immédiatement vit sur notre jardin et intérieur
Quelles solutions et/ou indemnisation de prejudices ?
Merci. »
Pas de pièces jointes.

Observations jour 11: (2 contributions)
Date de dépôt : Le mercredi 19 mars à 10h13
Objet : Proposition de loisirs
« Brasseries, salon de thé, atelier de céramique et poterie, petit complexe avec plusieurs cours
dfférents durant la semaine (cours de danse et musique pour toits, yoga, cours d’infarmatique,
cours de théôtre, cours de bricolage), petit jardinpartagé pour les enfants. »
Pas de pièces jointes.
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Date de dépôt: Le mercredi 19mars à 12h10
Objet : Bleu :apelette
«Bonjour,
Si possible:
Piste cyclable
Poubelle publique
Grand Pare à chien
Le bôtiment collé à / ‘impasse Ferdinand Amodia ne dépasse pas 7 étage pour garder une rue
aérée.
Bien cordialement. »
Pas de pièces jointes.

Observations jour 12 (1 contributions)
Date de dépôt Le jeudi 20mars à 18h05
Objet Jardins
« Je vois sur le plan que de nombreux /ardins sont prévus
Je souhaiterais que deux ou trois jardins puissent reprendre toutes les plantes qui fleurissent
actuellement dans le champs. Il i’ u plusieurs couleurs, dé/à les jaunes, les blanches, les roses
Ce serai! une excellente façons de conserver la flore sauvage qui est exceptionnelle dans cette ville
Je peux vous fournir des photos de ces fleurs. »
Michel B USSSJERE
Pas de pièces jointes.

Observations jour 13 : (2 contributions)
Date de dépôt : Le dimanche 23 mars à 20h36
Objet Des équipements sportifs et de la culture
« Bon/our,
Il serai! souhaitable que le projet comporte un espace sport if digne de ce nom: gymnase avec mur
d ‘escalade mais aussi et surtout une piscine digne de ce nom!
Il serait également primordial que les immeubles ne deviennent pas comme tout les espaces du 9
une forteresse ou l’on ne peut circuler il fàut pouvoir passer à pied d’une rue à l’autre.
La présence d’une bibliothèque manque au.v.vi cruellement l’arrondissement du 10ème n ‘en
comptan! aucune.
Brefpriorité: gymnase piscine et bibliothèque médiathèque!!!
.Je vous invite à en prendre connaissance e! à considérer ces éléments dans la poursuite du projet. »
Pas de pièces jointes.

Date de dépôt Le dimanche 23 mars à 20h56
Objet Equipements sportifs et transports
« fI fliut impérativement que la i’oie centrale devienne une voie communale car cette ville ne cesse
de se renfe,-mer sur elle et s’étonne après d’&re embouteillée, il faut hue pLcine digne de ce nom
mais pas gérée par la mairie mais plutôt par un gérant qui saura optimiser ses heures d’ouvertures
et son rendement. Pour les logements, pas la peine de surdoter en logements sociaux, la Capelette
en dispose d’assez, par contre une bibliothèque — médiatheque serait un bol d’air dans un
arrondissement qui n’en a aucune et une mairie dc secteur (9—10) qui est la seule de toute la ville a
n’avoir aucune antenne de bibliothèque municipale sur tout son périmètre.
ENFiN ne pas’ négliger les tran.sports en commun car le 18 est (le]’a saturé, il fàut donc accélérer la
mise en place du train Blancarde — Dromel qui es’! indtvpensable pour la Capelette e! aussi LIII

parking conséquent pour absorber toutes ces nouvelles habitat ions et construire tics parkings silos’
autour de cette nom elle zone (Cap Est. Bonnefoy et !tfonfuronj »
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II. Synthèse

Enseignements tirés de la participation du public

En raison de la soumission du projet â évaluation environnementale, le projet d’aménagement
d’espaces communs et la constitution de futurs lots en vue de la réalisation de programmes
immobiliers quartier de la Capelette a donné lieu â une procédure de Participation du Public par
Voie Electronique, suite au dépôt de la demande d’un permis d’aménager (intervenue le 21 octobre
2024) et dans le cadre de son instruction.

Cette procédure a été autorisée par un arrêté de Monsieur le Maire de Marseille en date du 6 février
2025 et s’est déroulée du 24 février au 25 mars 2025. Les objectifs étaient d’informer le public sur
le projet d’aménagement d’espaces communs et la constitution de futurs lots en vue de la réalisation
de programmes immobiliers situé au 48 avenue de la Capelette 13010 Marseille et de recueillir ses
avis et ses contributions.

Au cours de la PPVE, ont été dénombrés 1082 visiteurs du site internet dédié, ainsi que 1079
documents téléchargés; ce qui témoigne d’un réel intérêt pour le projet ainsi que d’une large
publicité.

Sur la durée de cette PPVE de 30 jours avec la mise en oeuvre de l’ensemble des mesures de
publicité requises, la facilité d’accès au dossier et de dépôt d’éventuelles observations grâce â un
site internet dédié, nous relevons 1117 visites et 31 contributions émises par le public lors de cette
consultation.

Les 31 contributions peuvent être regroupées au sein de 5 thèmes principaux

• LA PROGRAMMATION: logements (dont une quote-part de logements sociaux),
résidences gérées, complexe sportif, loisirs, bureaux, commerces qualitatifs, services,
restauration, espaces verts partagés.

• LES INFRASTRUCTURES PUBLIQUES ET LE TRAFIC AUTOMOBILE:
extension de la ligne de tramway, amélioration de l’espace public en périphérie du projet,
parking, liaison entre le projet d’aménagement et les pistes cyclables.

• LA VOIE CENTRALE : ouverte au public, circulation en mode doux

• L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL : urbanisation du site, zone inondable

• LES DEMANDES SPÉCIFIQUES DES RIVERAINS
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Réponses apportées par la maîtrise d’ouvrage

1) LA PROGRAMMATION:

L’opération d’aménagement envisagée permettra l’émergence d’un nouveau « quartier»
comprenant des usages mixtes

- Des logements (en accession et en locatif social)
- Une résidence pour étudiants et une résidence sociale pour jeunes actifs
- Des commerces et des services de proximité : pharmacie, maison de la santé, brasserie,

restaurant
- Des bureaux et des espaces de coworking
- Un complexe indoor dédié aux activités sportives et de loisirs escalade, parkour, fitness,

boxe, arts martiaux, eSports, yoga, . -.

- Des parkings en sous-sol pour les résidents, les utilisateurs des bureaux et les visiteurs

Le projet intègre donc mixité sociale et mixité fonctionnelle, en cohérence avec les contributions
émises par le public lors de la consultation.
D’autre part, le volet paysager est une composante essentielle du projet d’aménagement qui
comprend dans son ensemble plus de 20% d’espaces de pleine terre, la plantation de 153 arbres
plantés le long de la venelle centrale et plus de 1.000 m2 de noues et de bandes plantées. En partie
nord, une noue centrale de 584m2 sera aménagée comme un «jardin de pluie» qui contribuera â la
gestion des eaux tout en créant un écrin végétal face â l’environnement urbain proche (cf. pièces PA
2.0 et PA 8.0 du Permis d’Aménager)

2) LES INFRASTRUCTURES PUBLIQUES ET LE TRAFIC AUTOMOBILE:

- Trafic automobile:

L’étude de trafic a bien pris en compte dans son analyse les différents axes de transport.
L’étude d’impact présente les flux de trafic aux heures de pointe du matin et du soir â l’état initial et
â l’état projet par le bureau d’étude PCR.
Il ressort de la conclusion de celle étude jointe au dossier d’étude d’impact, que

« L étude d ‘impact circulatoire fuit ressortir, grâce notamment à / ‘effet de délestage de la bretelle
Schloesing que 1 ‘augmentation de charge de trafic à écouler aux carrefours, en comparaison de
l’état actuel, sera très modérée voire en baisse â certains carrefours (C’ et D).
Il s ‘ensuit par l’analyse des réserves de capacité que le niveau de service des carrefours analysés
sera soit intrinsèquement satisfaisant, soit voisin de l’état actuel.
Seul le carrefour E (bretelle sortie A5Oav. Capelette) connaîtra une légère dégradation par
rapport à l’étai actuel (à 1 ‘heure de pointe dii soir,).
Le futur carrefour Arnodin prolongé’ RabatauziJoulin pourra être géré par fezLv tricolores et
coordonné au carrefhur amont (‘RahataWArgile/Bonnefàv). »

- Stationnement:

Le futur projet comprend des places de stationnement, principalement en sous-sol, penuettant de
répondre aux besoins des résidents, des utilisateurs des bureaux et des visiteurs, confomément aux
dispositions du PLUi en vigueur.
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- Espaces publics en périphérie du projet

Une convention de Projet Urbain Partenarial a été signée entre la SCI CAP EST LOISIRS, la
VILLE DE MARSEILLE, la METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE et la SOLEAM
portant notamment sur l’aménagement des abords et sur la requalification de l’accès nord (cf. pièce
PA 17 du permis d’aménager).
Le projet a donc été conçu en lien avec les espaces urbains riverains.
D’autre part, la rue Ferdinand Arnodin va être aménagée par la SOLEAM et permettra la liaison
entre le Boulevard Bonnefoy et le Boulevard Rabatau Matalon (voie de circulation automobile,
larges trottoirs, places de stationnement, piste cyclable, plantation d’arbres)

- Tramway:

Il est rappelé dans le mémoire en réponse du maître d’ouvrage â l’avis de la MRAE que
« La ligne étendue empruntera / ‘avenue Cantini, traversera la place Ferrié (carrefour D) et se

poursuivra sur le Bd S’chloesing. Les arrêts les plus proches se trouveront à une dizaine de minutes
de marche du projet: arrêt du parc du XXVIème centenaire (av. CantinV et près de la place Ferrié
(arrét Schloesing sur l’avenue du même nomjLe cadencement de la ligne T3 étendue offrira un
rabattement rapide vers le pôle de correspondance de l’avenue Castellane. »
De plus, il existe un projet d’extension de la ligne entre La Blancarde et l’Escale Borely, via la
Place du Général Férié.

3) LA VOIE CENTRALE:

La venelle qui traverse l’opération d’aménagement permettra de créer une liaison entre les
différentes zones du quartier. Elle sera réservée â la mobilité douce (piétons, vélos, trottinettes) et
permettra une traversée Nord/Sud dans un cadre agréable, sécurisé et fluide.
Une voie circulaire â sens unique de circulation sera aménagée au nord pour permettre l’accès aux
parkings en sous-sol des bâtiments tertiaires.
Ces voies de circulation et ces espaces communs seront réalisés par l’aménageur (SCI CAP EST
LOISIRS) et transférés dans le domaine public de la Métropole, conformément â la délibération
du Bureau de la Métropole Aix Marseille Provence du 27 février 2025 (cf. convention de transfert
jointe au dossier de Permis d’Aménager)
L’opération est donc conçue comme un quartier ouvert au public.

4) L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL:

Le projet permet de requalifier une friche industrielle de 2,3 hectares â l’entrée Est de Marseille,
â l’abandon depuis de nombreuses années.
Il participe également, comme indiqué dans l’avis de la MRAE, â l’atteinte de l’objectif du PADD
du PLUi qui vise â « continuer la dynamique de renouvellement du secteur Prado-Marseille
Capelette, dans un souci d’intégration urbaine des d/jérentspro/ets et de requalification de l’entrée
est du centre-ville de Marseille ».

Concernant la végétation présente sur site, la pièce PA 8.0 (Programme et Plan des travaux
d’aménagement) du permis d’aménager précise qu’il n’a été constaté que la présence de 2 arbres
(Ailantes) et de jeunes peuplements d’arbres principalement composés d’Ailantes, espèce
envahissante avérée et inscrite comme telle, régulièrement présente sur des friches industrielles et
qui peut se propager dans les milieux naturels environnants et provoquer des modifications
phytosociologiques empêchant la croissance des autres espèces. Il n’est donc pas pertinent de
conserver ces arbres.
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La végétalisation de ce nouveau quartier se fera principalement avec des espèces typiques du
bassin méditerranéen, adaptées aux conditions climatiques régionales, moins exigeantes en cati,
garantissant ainsi leur durabilité et un cout d’entretien maîtrisé.
D’autre part, concernant l’inondation, il convient de rappeler que l’opération est située en partie en
zone inondable vis-à-vis du PPRI de l’Huveaune approuvé le 24 février 2017, principalement en
zone d’aléa résiduel (zone violette).
L’opération dans son ensemble répondra en tous points aux prescriptions du PPRI de
I’Huveaune pour chacune des zones concernées,

5) LES DEMANDES SPÉCIFIQUES DES RIVERALNS:

Le site est bordé au nord par l’autoroute et à l’est par le POMGE.
Au sud de la parcelle, l’aménagement par La SOLEAM de la rue Arnodin mettra â distance Les
futurs bâtiments par rapport au bâtiment existant (EHPAD et logements).
A l’Ouest. Les volumes bâtis avoisinant les parcelles des maisons individuelles seront impLantés
avec un recul de 8 mètres pour assurer une mise à distance avec les riverains et un épannelage
progressif permettra d’assurer une transition des volumes à l’échelle de ce tissu pavillonnaire (cf.
pièce PA 2.0 du permis d’aménager).
Pendant la phase de travaux, une « charte du chantier à faibles nuisances » sera mise en place (cf
mesures MRI3 du dossier d’étude d’impact), qui prévoit notamment un suivi continu journalier des
mesures sonores.
Dans ce cadre, un dossier bruit de chantier sera demandé aux entreprises de travaux avec 3 types de
mesures de gestion:

- Mesures correctives relatives aux plages horaires pour les travaux
- Mesures acoustiques sur le chantier
- Mesures de compensation relatives à la mise en place des actions de concertation et de

communication

Ces mesures sont détaillées dans le mémoire en réponse du maître d’ouvrage joint au dossier
de permis d’aménager.

Fait à Marseille, le 29 AV 2025
Pour ta Maire, l’Adjoint au ire en char t
de l’urbanisme et de l’amén ent du le,
la stratégie patrimoniale, la va •s n et la
protection du patrimoine muni 1 e des édifices
cultuels,
Arrêté N° 2024 04471 M du écembre 2024
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